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IV. POLITIQUE COMMERCIALE – ANALYSE PAR SECTEUR 

1) AGRICULTURE 

i) Caractéristiques principales 

1. L'agriculture et la sylviculture ont représenté environ 1,2% du PIB en 2011, contre 1% 
en 2006.  En 2010, le secteur employait près de 4 700 personnes;  bien que cela ne représente 
qu'environ 2,9% de la population active, ce chiffre traduit une augmentation par rapport à 2008 
puisque le secteur n'employait alors que 4 400 personnes.  Une telle progression, inhabituelle pour un 
pays développé, pourrait être le résultat de la crise financière (tableau IV.1). 

Tableau IV.1 
Panorama de l'agriculture en Islande, 2006-2011 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Part dans le PIB (%) 1,0 1,1 1,2 1,2 1,2 1,2 

Nombre de personnes employées  ..a ..a 4 400 4 300 4 700 4 800 

 (Millions d'ISK) 

Valeur de la production 17 612 18 607 20 335 20 524 21 192 26 623 

dont       

 Lait  5 419 5 925 7 457 9 106 9 230 9 618 

 Bœuf et veau  1 228 1 351 1 536 1 605 2 228 1 987 

 Mouton  2 688 2 820 3 340 3 322 3 613 4 509 

 Porc  1 635 1 802 1 972 1 798 1 749 2 188 

 Volaille  1 717 2 051 2 184 2 244 2 251 2 650 

a Les statistiques concernant l'emploi dans le secteur agricole en 2006 et 2007 sont fondées sur des méthodes de calcul différentes 
de celles adoptées pour les années suivantes et ne sont donc pas comparables. 

Source: Centre islandais de statistique.  Adresse consultée:  http://www.statice.is/;  et autorités islandaises. 

2. Seulement 1% environ de la superficie totale de l'Islande (103 022 km2) peut être cultivée;  
25% peuvent être utilisés pour le pâturage, dont une partie convient également à la culture de plantes 
fourragères.  En 2009, on comptait 3 045 exploitations agricoles, presque toutes de type familial.1  Les 
principales activités agricoles sont l'élevage et les produits de l'élevage et la plupart des cultures sont 
destinées à l'alimentation des animaux, bien que certains légumes soient cultivés en extérieur 
(pommes de terre et choux) et sous des serres en verre utilisant des sources de chaleur géothermiques.  
La majorité des exploitations sont plutôt de petite taille, la moyenne étant de 35 vaches pour les 
fermes laitières. 

3. Outre la rudesse du climat et le manque de terres agricoles, la marge de manœuvre dont 
dispose l'Islande pour accroître sa productivité est aussi limitée par l'étroitesse de la base génétique:  
on y recense seulement une race de vaches laitières, une race ovine et une race chevaline.  Ces races 
s'y sont développées à l'écart du reste du monde et sont vulnérables aux maladies transmissibles, ce 
qui rend difficile l'introduction sans risque de nouveau matériel génétique.2 

4. L'agriculture islandaise est largement subventionnée, la plupart des aides étant apportées par 
le biais de mesures de soutien des prix du marché, impliquant principalement l'application de droits de 
                                                      

1 Renseignements en ligne du Ministère de la pêche et de l'agriculture.  Adresse consultée:  
http://eng.sjavarutvegsraduneyti.is/immigrants/icelandic_agriculture/ [juillet 2012]. 

2 Jóhannesson (2010). 
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douane élevés permettant le maintien de prix intérieurs élevés par rapport aux prix mondiaux et 
conduisant à des transferts importants des consommateurs aux producteurs agricoles.  La valeur totale 
du soutien aux producteurs agricoles s'est élevée à quelque 14 milliards de couronnes islandaises 
en 2010, ce qui équivaut à 4,6 millions de couronnes islandaises par exploitation ou à 2,9 millions de 
couronnes islandaises par personne employée dans ce secteur. 

ii) Commerce 

5. L'Islande est un importateur net de produits agricoles.3  En 2011, les exportations se sont 
chiffrées à environ 81,5 millions de dollars EU et les importations à environ 208 millions de 
dollars EU.  Les principaux produits exportés sont la viande d'agneau et de mouton, l'eau, les chevaux 
vivants, les préparations alimentaires et les pelleteries brutes (de vison essentiellement).  Toutefois, 
les exportations de certains produits varient énormément d'une année sur l'autre:  la valeur des 
exportations de viande de mouton a plus que triplé entre 2007 et 2010, pour ensuite diminuer en 2011, 
tandis que les exportations de pelleteries ont fortement fluctué entre 2006 et 2011 (tableau IV.2). 

Tableau IV.2 
Exportations de produits agricoles, 2006-2011 
(Millions de $EU et milliers de tonnes) 

SH02 Désignation  2006 2007 2008 2009 2010 2011 

0204 Viandes des animaux 
des espèces ovine ou 
caprine  

Milliers de tonnes 1,15  1,08  1,80  2,55  3,44  2,68  

 Millions de $EU 5,01  5,32  9,74  11,37  17,37  17,14  

4301 Pelleteries brutes  Milliers de tonnes 0,03  0,03  0,03  0,03  0,02  0,02  

 Millions de $EU 8,62  9,63  12,28  7,57  5,29  10,48  

2201 Eaux, non additionnées 
d'édulcorants  

Milliers de tonnes 6,50  9,84  15,11  8,04  13,17  14,87  

 Millions de $EU 3,51  5,51  8,29  4,58  7,52  8,29  

0101 Chevaux, ânes, mulets 
et bardots, vivants  

Milliers de tonnes 0,44  0,45  0,69  0,50  0,43  0,37  

 Millions de $EU 6,07  7,56  12,21  8,04  7,39  6,70  

4102 Peaux brutes d'ovins  Milliers de tonnes 2,22  0,94  1,04  2,72   2,56  1,67  

 Millions de $EU 2,18  1,03  1,09  1,83  2,92  5,26  

2309 Préparations des types 
utilisés pour 
l'alimentation des 
animaux  

Milliers de tonnes 1,79  1,20  3,56  0,35  0,15  5,68  

 Millions de $EU 2,21  2,01  5,01  1,17  0,69  4,67  

2106 Préparations 
alimentaires nda  

Milliers de tonnes 0,07  0,03  0,05  0,14  1,32  0,39  

 Millions de $EU 1,02  0,86  1,51  2,23  5,30  3,70  

 Autres Millions de $EU 15,65  17,97  20,81  15,07  20,46  25,22  

 Exportations totales Millions de $EU 44,27  49,90  70,95  51,86  66,95  81,47  

Source: Base de données Comtrade des Nations Unies. 

6. Les importations de produits agricoles ont concerné un large éventail de produits, les 
principaux étant les produits de la boulangerie, de la pâtisserie ou de la biscuiterie, le café, les 
préparations alimentaires et le chocolat;  toutefois, les dix premiers produits pris ensemble 
représentaient moins de la moitié des importations totales.  Les importations totales de produits 
                                                      

3 Toutes les lignes tarifaires visant le poisson et les produits de la pêche ont été exclues de l'analyse du 
commerce de produits agricoles de l'Islande car les exportations de ces produits sont beaucoup plus importantes 
que les exportations de produits agricoles.  Aux fins de cette partie du rapport, la définition des produits 
agricoles retenue est celle donnée dans l'Annexe 1 de l'Accord sur l'agriculture, où le poisson et les produits de 
la pêche sont définis comme étant ceux relevant des positions 020840, 03, 051191, 1504, 1603, 1604, 1605 et 
230120 du SH.  La pêche est traitée dans la section 2) ci-après. 
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agricoles ont reflété la situation économique, affichant une forte croissance jusqu'en 2008, puis un net 
recul en 2009 (tableau IV.3). 

Tableau IV.3 
Importations de produits agricoles, 2006-2011 
(Millions de $EU et milliers de tonnes) 

SH02 Désignation  2006 2007 2008 2009 2010 2011 

1905 Produits de la boulangerie, 
de la pâtisserie ou de la 
biscuiterie 

Milliers de tonnes 5,73  6,68  6,12  5,30  5,49  5,48  

 Millions de $EU 21,22  27,55  27,35  20,37  20,50  22,71  

0901 Café Milliers de tonnes 2,22  2,37  2,20  2,44  2,29  2,15  

 Millions de $EU 10,27  12,72  13,81  12,16  12,92  16,81  

1904 Produits à base de céréales Milliers de tonnes 2,54  2,63  2,56  2,58  2,48  2,60  

 Millions de $EU 11,57  13,45  14,25  12,85  11,69  13,23  

1001 Froment (blé) et méteil Milliers de tonnes 32,98  36,30  34,90  38,13  36,46  36,14  

 Millions de $EU 6,63  11,08  13,56  8,65  9,02  13,12  

1806 Chocolat Milliers de tonnes 1,91  1,90  1,80  1,55  1,57  1,57  

 Millions de $EU 11,86  12,78  13,33  10,30  10,15  12,02  

1701 Sucres Milliers de tonnes 10,09  10,89  10,79  10,87  10,98  10,77  

 Millions de $EU 5,50  6,26  7,50  7,77  7,52  10,35  

1901 Extraits de malt Milliers de tonnes 2,67  2,67  2,42  2,16  2,26  2,35  

 Millions de $EU 7,87  8,35  8,50  6,62  6,48  7,63  

 Autres Millions de $EU 96,97  159,08 172,95  128,91  130,08  149,29  

 Total Millions de $EU 171,90  251,26 271,27  207,62  208,34  245,16  

Source: Base de données Comtrade des Nations Unies. 

iii) Politique agricole 

7. Le Ministère de la pêche et de l'agriculture est en charge de la politique agricole, y compris de 
la politique commerciale.  Ce ministère a été créé en janvier 2008, quand les Ministères de la pêche et 
de l'agriculture, auparavant distincts, ont fusionné.4  L'Autorité islandaise des produits alimentaires et 
vétérinaires (Matvælastofnun – MAST) a été créée la même année, en tant qu'organisme d'inspection 
et d'administration ayant des responsabilités dans les domaines suivants:  sécurité sanitaire des 
produits alimentaires;  qualité des végétaux et des animaux d'élevage et questions liées à la santé;  
services liés à l'alimentation des animaux, aux semences et aux engrais;  administration des 
productions biologiques;  et contrôle du bien-être des animaux.5  En septembre 2012, le Ministère de 
la pêche et de l'agriculture doit fusionner avec le Ministère de l'industrie, de l'énergie et du tourisme 
pour former le Ministère des industries et de l'innovation (chapitre II 2)).  L'Association des 
agriculteurs islandais représente les agriculteurs lors des discussions sur la politique agricole et a été 
mandatée par la MAST pour effectuer les versements directs en leur faveur. 

8. Les fondements juridiques de la politique agricole sont: 

 la Loi n° 99/1993 sur la production, la tarification et la vente des produits agricoles, 
qui énonce le cadre politique, les fondements juridiques des contrôles de la 

                                                      
4 Renseignements en ligne du Ministère de la pêche et de l'agriculture.  Adresse consultée:  

http://eng.sjavarutvegsraduneyti.is/ministry/historical-overview/ [juillet 2012]. 
5 Renseignements en ligne de l'Autorité islandaise des produits alimentaires et vétérinaires (MAST).  

Adresse consultée:  http://www2.mast.is/index.aspx?GroupId=1258 [juillet 2012]. 
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production, des dispositions relatives à l'abattage et à la transformation ainsi que des 
mesures de fixation des prix et de soutien;  et 

 la Loi n° 70/1998 sur l'agriculture, qui constitue le fondement juridique des projets de 
développement, des services de vulgarisation et de l'amélioration du cheptel. 

9. Ces lois prévoient plusieurs règlements applicables à différents secteurs pendant des périodes 
données, y compris: 

 le Règlement n° 4/2011 sur la production horticole, en vigueur depuis 2002 et qui 
cessera de s'appliquer à la fin de 2013; 

 le Règlement n° 913/2010 sur la production laitière, en vigueur depuis 2004 et qui 
cessera de s'appliquer à la fin de 2014;  et 

 le Règlement n° 11/2008 sur la production ovine, en vigueur depuis 2007 et qui 
cessera de s'appliquer à la fin de 2015. 

a) Politique commerciale 

10. Le tarif douanier islandais compte 1793 lignes visant des produits agricoles au niveau de la 
position à huit chiffres (SH2002).  Sur l'ensemble de ces lignes, 1 000 sont effectivement en franchise 
de droits mais il s'agit de lignes visant des articles qui ne sont pas produits en Islande ou n'entrent pas 
directement en concurrence avec les produits islandais.  Pour les autres produits agricoles, la structure 
tarifaire est complexe:  la plupart font l'objet de droits composites constitués d'un élément ad valorem 
de 30% et d'un élément spécifique pouvant aller de 5 ISK/kg à 1 462 ISK/kg.  L'équivalent 
ad valorem moyen de ces droits composites est très variable, bien que des calculs précis n'aient pas pu 
être effectués.  En outre, certaines lignes tarifaires sont assujetties à des droits ad valorem simples 
(normalement de 30 ou 55%), d'autres à des droits spécifiques simples, et d'autres encore à des droits 
composites dont l'élément ad valorem n'est pas de 30%.  Les lignes tarifaires frappées par les droits 
les plus élevés visent en général les produits carnés et les produits laitiers, et certains légumes (voir le 
chapitre III iii)). 

11. L'Islande s'est réservé le droit d'appliquer la sauvegarde spéciale pour l'agriculture à 
645 lignes tarifaires, mais ne l'a jamais utilisé.6 

12. L'Islande a notifié au Comité de l'agriculture de l'OMC qu'elle appliquait 87 contingents 
tarifaires visant un large éventail de produits, certains au niveau des positions à quatre chiffres du SH 
et d'autres au niveau des positions à huit chiffres.  Il est précisé que ces contingents sont des 
contingents d'"accès minimal", correspondant aux possibilités d'accès aux marchés créées par la mise 
en œuvre des résultats du Cycle d'Uruguay, ou des contingents d'"accès courant", correspondant aux 
possibilités d'accès aux marchés qui existaient avant la mise en œuvre des résultats du Cycle 
d'Uruguay.  Il a également été notifié au Comité de l'agriculture que les contingents tarifaires visant 
des produits relevant de 66 lignes tarifaires au niveau des positions à quatre chiffres n'avaient jamais 
été ouverts, le droit NPF appliqué étant inférieur ou égal au taux contingentaire consolidé. 

                                                      
6 Documents de l'OMC G/AG/N/ISL/27 du 27 juillet 2009, G/AG/N/ISL/23 du 29 juillet 2003, 

G/AG/N/ISL/21 du 30 octobre 2002, G/AG/N/ISL/18 du 23 février 2001, G/AG/N/ISL/13 du 26 janvier 1999, 
G/AG/N/ISL/7 du 15 juillet 1997 et G/AG/N/ISL/3 du 17 octobre 1996. 
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13. Les volumes des importations dans le cadre du contingent varient énormément d'un produit à 
l'autre et d'une année sur l'autre.  Par exemple, pour un contingent de 64 tonnes, les importations de 
viande de porc sont passées de zéro en 2004 à 378 tonnes en 2008.  Toutefois, dans la plupart des cas, 
les importations dans le cadre du contingent pour la période de sept ans se terminant à la fin de 
juin 2010 ont en moyenne dépassé le volume du contingent, et pour 29 contingents tarifaires, les 
quantités importées ont été plus de trois fois supérieures au volume du contingent.  Dans certains cas, 
l'importance des quantités importées par rapport au contingent officiel reflète son faible volume;  par 
exemple, le contingent appliqué est de 900 kg pour les champignons, de 1 tonne pour l'huile de palme 
et de 9,9 tonnes pour les pâtes.7 

14. Dans sa liste issue du Cycle d'Uruguay, l'Islande s'est réservé le droit d'accorder des 
subventions à l'exportation de 1 797 tonnes de viande de mouton, dans la limite de 9,3 millions 
de DTS, et de 3,16 millions de litres de lait, dans la limite de 2,6 millions de DTS.  Elle n'a cependant 
octroyé aucune subvention à l'exportation entre le 31 août 1998 et le 31 août 2008, d'après les 
notifications présentées au Comité de l'agriculture.8  Toutefois, en vertu du Règlement n° 535/2003 
sur les mécanismes de péréquation des prix des biens d'exportation élaborés à partir de matières 
premières agricoles, le Ministère de la pêche et de l'agriculture peut autoriser l'Office des douanes à 
rembourser aux exportateurs la différence entre le coût des matières premières sur le marché 
international et le coût sur le marché intérieur.  En 2011, 2,7 millions de couronnes islandaises (soit 
environ 23 274 dollars EU) ont été alloués au mécanisme de compensation des prix.9 

b) Soutien interne 

15. En vertu du Règlement n° 913/2010 sur la production laitière, un soutien est apporté par le 
biais de quotas de production, de versements directs et de prix minimums à la production.  Le quota 
de production national est fixé chaque année par le Ministère de la pêche et de l'agriculture et est 
réparti entre les producteurs, sur la base de la production antérieure.  Les excédents de production sont 
autorisés, sous réserve d'être intégralement exportés.  Les versements directs sont basés sur le nombre 
d'animaux (versements par tête de bétail) et sur le volume des contingents octroyés aux producteurs 
(droits à un soutien interne).  Les versements par tête de bétail sont accordés dans la limite de 
100 vaches, au taux plein pour les 40 premières vaches laitières puis à un taux dégressif pour chaque 
vache supplémentaire.10  Le versement moyen par tête de bétail était de 22 000 couronnes islandaises 
en 2011 (pour les crédits budgétaires annuels totaux, voir le tableau IV.4). 

Tableau IV.4 
Dépenses au titre des mesures de soutien aux agriculteurs islandais, 2008-2011 
(Millions d'ISK) 

 2008 2009 2010 2011 

Production laitière   

 Versements directs   

  Droits à un soutien  4 366 4 589 4 681 4 915 

  Versements par tête de bétail  538 542 553 581 

 Élevage et développement  127 136 139 146 

 Versements non liés aux prix ou à la production  141 61 161 169 

                                                      
7 Documents de l'OMC G/AG/N/ISL/30 du 13 janvier 2011, G/AG/N/ISL/29 du 30 juillet 2009 et 

G/AG/N/ISL/25 du 22 novembre 2005. 
8 Documents de l'OMC G/AG/N/ISL/28 du 27 juillet 2009, G/AG/N/ISL/22/Rev.1 du 26 août 2003, 

G/AG/N/ISL/17 du 28 février 2001 et G/AG/N/ISL/15 du 2 septembre 1999. 
9 Commission européenne (2011), Chapter 11 – Agriculture and Rural Development, page 5. 
10 Commission européenne (2011), Chapter 11 – Agriculture and Rural Development, page 7. 
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 2008 2009 2010 2011 

 Participation au régime de retraite des agriculteurs 198 209 115 0 

Production ovine      

 Versements directs      

  Droits à un soutien  1 901 2 080 2 122 2 228 

  Programme de versements en faveur de 
l'amélioration de la qualité  

1 039 1 088 1 110 1 165 

  Aides régionales spéciales  49 52 53 56 

 Utilisation de la laine  348 364 371 390 

 Commercialisation et stockage  363 340 347 364 

 Aides aux nouveaux venus et au développement  95 97 99 104 

Horticulture     

 Versements directs  246 247 228 239 

 Subventions pour l'électricité  179 153 203 213 

 Programmes en faveur de la commercialisation, de 
la recherche et de la formation  

28 31 29 31 

Autres     

 Projets de développement  90 90 52 .. 

 Services de vulgarisation  351 381 359 302 

 Élevage de bétail  100 107 110 86 

 Projets de développement  90 91 52 12 

 Fonds pour la productivité de l'agriculture  160 159 148 15 

 Projets de commercialisation  25 25 19 0 

.. Non disponible. 

Source: Ministère des affaires étrangères (2011), Iceland's application for membership of the EU:  State Aid.  Adresse consultée: 
 http://esb.utn.is/media/ESB/samningskaflar/11/State-Aid.PDF [janvier 2012]. 

16. Un nouveau mécanisme de cession des quotas de production laitière a été adopté le 
1er décembre 2011 au titre des Règlements n° 190/2011 et 430/2010.  Un marché unique des quotas a 
été créé, qui fonctionne comme suit:  les offres d'achat, précisant la quantité souhaitée et le prix 
maximal offert, doivent être assorties de garanties bancaires;  les offres de vente, précisant la quantité 
disponible et le prix minimal, doivent être présentées à la MAST deux fois par an (le 25 mars et le 
25 octobre).  Les transactions se font au prix d'équilibre, correspondant au point d'intersection entre la 
courbe de l'offre et celle de la demande;  les offres d'achat à des prix inférieurs et les offres de vente à 
des prix supérieurs sont rejetées. 

17. Le Comité de fixation des prix des produits agricoles (composé de l'Association des 
agriculteurs islandais, du syndicat des laiteries et du Ministère) fixe les prix minimaux pour le lait 
livré aux laiteries par les producteurs.  Ce prix minimal sortie exploitation est appliqué dans toute 
l'Islande pour le lait produit dans la limite des quotas de production et est ajusté pour tenir compte des 
différences de qualité.  Des prix de gros minimaux sont également fixés par le Comité pour plusieurs 
produits laitiers. 

18. Les producteurs laitiers sont redevables d'une taxe de transfert des prix (pour réduire le prix 
de certains produits laitiers) et d'une taxe de péréquation des prix (pour uniformiser les coûts de 
production entre les laiteries) sur le lait livré aux laiteries.  En 2011, les montants recouvrés au titre de 
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ces prélèvements se sont élevés à 312 millions et 93 millions de couronnes islandaises, 
respectivement.11 

19. Outre les versements directs et les prix minimaux, les producteurs laitiers bénéficient 
également d'un soutien indirect en faveur de l'élevage, des cultures et de programmes de 
développement. 

20. Bien que les vaches allaitantes de certaines races bovines puissent faire l'objet d'un versement 
par tête de bétail deux fois supérieur au versement prévu pour les vaches laitières, la viande bovine est 
avant tout un sous-produit de l'industrie laitière en Islande.12 

21. En vertu du Règlement n° 11/2008, la production ovine bénéficie de versements directs basés 
non pas sur la production courante, comme c'est le cas pour la production laitière, mais sur les 
antécédents de production, ainsi que d'aides pour les nouveaux venus sur le marché.  Des versements 
directs aux producteurs sont également effectués au titre du programme de versements visant à 
l'amélioration de la qualité, à condition que ceux-ci respectent les prescriptions en matière 
d'environnement, de santé et de bien-être des animaux.  Le système de contrôle de la production qui 
assurait aux producteurs des prix sortie d'exploitation plus élevés a été abandonné au début de 2008.  
Ce dispositif obligeait les exploitants agricoles participants à exporter leurs produits lorsque la 
production nationale était supérieure à la consommation intérieure.13  Des subventions à la 
consommation sont également prévues au niveau du commerce de gros, en faveur des acheteurs de 
laine et des transformateurs, pour les coûts de commercialisation et de stockage de la viande de 
mouton.  Un prélèvement est perçu au niveau du commerce de gros en faveur de la commercialisation 
de la viande de mouton, qui s'est élevé à 13 millions de couronnes islandaises en 201014 (pour les 
crédits budgétaires annuels totaux, voir le tableau IV.4). 

22. En vertu du Règlement n° 4/2011, les producteurs de tomates, de concombres et de poivrons 
reçoivent également des versements directs liés à la production et bénéficient de subventions 
accordées pour l'électricité ainsi que de programmes de commercialisation et de recherche (pour les 
crédits budgétaires annuels totaux, voir le tableau IV.4). 

c) Niveaux de soutien 

23. La toute dernière notification en matière de soutien interne présentée par l'Islande au Comité 
de l'agriculture de l'OMC concernait les années civiles 2001, 2002 et 2003.15  Cependant, les données 
accompagnant sa demande d'adhésion à l'UE renseignent sur le soutien budgétaire accordé à 
l'agriculture au cours des dernières années (tableau IV.4) et le rapport annuel de suivi et d'évaluation 
de l'OCDE, de même que la base de données connexe, portent sur la période allant de 1986 à 2010 
(tableau IV.4).  Ces sources ne sont pas présentées suivant le même modèle que les notifications à 
l'OMC, mais elles n'en donnent pas moins des renseignements sur les niveaux et l'évolution du 
soutien. 

24. Le principal indicateur utilisé par l'OCDE en matière de soutien à l'agriculture, l'Estimation 
du soutien aux producteurs (ESP), est la "valeur monétaire annuelle des transferts bruts des 
consommateurs et des contribuables au titre du soutien aux producteurs agricoles, au départ de 

                                                      
11 Commission européenne (2011), Chapter 11 – Agriculture and Rural Development, page 7. 
12 Commission européenne (2011), Chapter 11 – Agriculture and Rural Development, page 7. 
13 OCDE (2009), page 153. 
14 Commission européenne (2011), Chapter 11 – Agriculture and Rural Development, page 8. 
15 Document de l'OMC G/AG/N/ISL/26 du 16 décembre 2005. 
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l'exploitation, découlant des mesures de soutien à l'agriculture, quels que soient leur nature, leurs 
objectifs ou leurs incidences sur la production ou le revenu agricoles".  Les Transferts aux producteurs 
au titre d'un seul produit (TSP aux producteurs) correspondent à la "valeur monétaire annuelle des 
transferts bruts des consommateurs et des contribuables au titre du soutien aux producteurs agricoles, 
mesurés au départ de l'exploitation, découlant des mesures liées à la production d'un produit 
particulier et subordonnant le versement du paiement au producteur à la production du produit 
désigné".16 

25. D'après l'OCDE, l'ESP de l'Islande a baissé en termes absolus pour tomber de 16,4 milliards 
de couronnes islandaises en 2006 à 14,6 milliards en 2010;  en termes relatifs, elle est tombée de près 
de 80% des recettes agricoles totales en 1987 à 45% en 2010.  Toutefois, bien que la politique ait été 
quelque peu révisée au cours des dernières années, la principale raison de cette réduction est la hausse 
des prix internationaux et donc la diminution des transferts des consommateurs, conséquence de prix 
intérieurs plus élevés par rapport aux prix à la frontière.  Le soutien n'en reste pas moins très 
important par rapport aux autres pays de l'OCDE, au sein desquels l'ESP est en moyenne de 18%. 

26. Malgré le niveau élevé du soutien apporté, l'agriculture continue de perdre du terrain par 
rapport aux autres secteurs économiques:  le nombre d'agriculteurs continue de diminuer, la 
productivité est faible par rapport aux normes internationales, et les importations augmentent par 
rapport à la production nationale.  En outre, la politique repose toujours sur le soutien aux prix du 
marché qui, dans la plupart des cas, prend la forme de droits élevés, qui se traduisent par des transferts 
importants des consommateurs aux agriculteurs.  Bien que ce type de soutien présente l'avantage de 
ne pas nécessiter de dépenses budgétaires du gouvernement, c'est d'après l'OCDE l'un des moyens les 
moins efficaces et les plus coûteux de soutenir l'agriculture.17  Les autorités islandaises ont toutefois 
fait remarquer que cela ne tenait pas compte de tous les facteurs entrant en ligne de compte dans la 
politique agricole islandaise, comme la sécurité alimentaire, le développement durable et le 
développement rural. 

2) PÊCHE 

i) Caractéristiques principales 

27. La pêche reste une activité très importante de l'économie islandaise, qui a représenté 40% des 
exportations de marchandises et environ 9,7% du PIB en 2011 (contre 75% et 14%, respectivement, 
dans les années 1990).  L'Islande enregistre un excédent commercial important dans le secteur de la 
pêche:  les exportations se sont en effet chiffrées à 2 229 millions de dollars EU en 2011 et les 
importations à 136 millions de dollars EU.  L'accroissement de l'investissement dans des biens 
d'équipement et la diminution des captures, conjugués à la diversification de l'économie, ont engendré 
un recul progressif de la part de la pêche dans l'emploi total au cours des dernières années;  cette 
proportion est en effet tombée de 5,7% pour la pêche et 6,1% pour l'industrie de la transformation du 
poisson en 1990 à 3% pour la pêche et 2,2% pour l'industrie de la transformation du poisson en 2010. 

28. En 2010, le pays comptait 1 625 navires de pêche, d'une capacité de 152 401 tonnes brutes, 
plus quatre baleiniers.  Le tonnage brut de la flotte nationale n'a cessé de diminuer depuis 2004, année 
où il avait atteint le niveau record de 191 222 tonnes brutes.  Au cours des dernières années, le 
nombre de navires de petite taille a augmenté (navires avec ou sans pont d'une capacité inférieure ou 
égale à 10 tonnes brutes) tandis que le nombre de plus grands navires a continué de diminuer 

                                                      
16 OCDE (2010). 
17 OCDE (2002). 
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(graphique IV.1).18  Malgré la supériorité numérique des petits navires par rapport aux plus grands, 
ces derniers représentent une part bien plus importante des captures et de la capacité (graphique IV.2). 
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Graphique IV.1           
Flotte de pêche islandaise, par catégorie de navires, 2002-2010

Source: Base de données en ligne "Statistics Iceland".  Adresse consultée:  http://www.statice.is/pages/916 [juillet 2012].
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29. Bien que le volume total de captures suive une tendance à la baisse depuis un certain temps, 
la valeur des captures a considérablement augmenté depuis 2005 car les prix unitaires ont grimpé, 
même après correction de l'inflation (graphique IV.3). 

30. En termes de valeur comme en termes de volume, la morue est l'espèce la plus importante en 
Islande:  elle a représenté plus d'un tiers de la valeur totale des captures en 2010.  Parmi les autres 
espèces démersales pêchées figurent l'églefin, la rascasse du Nord et le colin.  Le hareng, le merlan 
bleu, le maquereau et le capelan sont les espèces pélagiques les plus importantes.  Pour chaque 
espèce, les captures varient d'une année sur l'autre, en fonction des stocks.  Par exemple, les captures 
de capelan qui dépassaient 1 million de tonnes en 2002 sont tombées à 102 000 tonnes en 2009 du fait 
de la diminution des stocks (tableau IV.6).  La plupart des captures sont faites dans les zones de pêche 
islandaises mais les zones éloignées ont leur importance pour certaines espèces, en particulier le 
hareng et le merlan bleu. 

31. En comparaison avec la pêche de capture, l'aquaculture est peu importante:  la production 
totale a atteint environ 5 100 tonnes en 2008.  La morue et l'omble chevalier sont les principales 
espèces concernées.19 

                                                      
18 Base de données en ligne "Statistics Iceland".  Adresse consultée:  http://www.statice.is/pages/916 

[juillet 2012]. 
19 FAO (2010). 
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Graphique IV.2           
Total des captures, par catégorie de navires, 2003-2010

Source: Base de données en ligne "Statistics Iceland".  Adresse consultée: http://www.statice.is/pages/916 [juillet 2012].
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Graphique IV.3
Volume total des captures dans le secteur de la pêche, 2000-2010

(Tonnes et millions d'ISK à prix constants de 2000)

Source: Base de données en ligne "Statistics Iceland".  Adresse consultée:  http://www.statice.is/pages/916 [juillet 2012].
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Tableau IV.5 
Estimation du soutien global aux producteurs et des transferts au titre d'un seul produit, pour différents produits, 2004-2010 
(Millions d'ISK) 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Agriculture dans son ensemble         

Valeur de la productiona Millions d'ISK  13 566 16 424 17 642 18 464 20 698 22 460 22 637 

Estimation du soutien aux 
producteursb 

Millions d'ISK  13 628 15 965 16 390 14 721 15 606 15 428 14 609 

 % des recettes agricoles 
brutes  

65,8 66,8 64,7 55,3 51,6 48,0 44,8 

Lait        

Valeur de la production Millions d'ISK  5 120 5 020 5 419 5 941 7 245 8 891 8 663 

Transferts au titre d'un seul 
produitb 

Millions d'ISK  6 888 7 182 7 191 5 620 7 265 8 010 7 187 

 % des recettes agricoles brutes  75,4 78,2 74,2 53,2 59,2 56,9 51,2 

Bœuf et veau          

Valeur de la production Millions d'ISK  943 1 113 1 170 1 314 1 514 1 677 1 879 

Transferts au titre d'un seul 
produitb 

Millions d'ISK  384 569 622 618 264 108 107 

 % des recettes agricoles brutes  40,7 51,1 48,5 43,1 16,1 6,0 5,3 

Viande de mouton          

Valeur de la production Millions d'ISK  1 898 2 290 2 688 2 820 3 340 3 322 3 497 

Transferts au titre d'un seul 
produitb 

Millions d'ISK  2 180 2 287 2 608 2 936 3 168 3 249 3 353 

 % des recettes agricoles brutes  52,9 49,4 50,9 55,1 48,1 48,8 48,4 

Laine         

Valeur de la production Millions d'ISK  296 251 355 157 92 92 92 

Transferts au titre d'un seul 
produitb 

Millions d'ISK  134 129 243 95 -2 -2 -2 

 % des recettes agricoles brutes  45,3 51,5 68,4 60,7 -2,4 -2,5 -2,4 

Viande de porc          

Valeur de la production Millions d'ISK  1 164 1 307 1 635 1 802 1 972 1 766 1 774 

Transferts au titre d'un seul 
produitb 

Millions d'ISK 569 755 923 1 030 741 236 360 

 % des recettes agricoles brutes  48,8 57,8 56,4 57,1 37,6 13,4 20,3 

Viande de volaille          

Valeur de la production Millions d'ISK  1 235 1 630 1 716 2 051 2 184 2 244 2 189 

Transferts au titre d'un seul 
produitb 

Millions d'ISK  1 107 1 522 1 446 1 683 1 568 1 538 1 496 

 % des recettes agricoles brutes  84,0 86,2 84,3 82,1 71,8 68,5 68,3 

Œufs          

Valeur de la production Millions d'ISK  600 696 752 742 742 752 752 

Transferts au titre d'un seul 
produitb 

Millions d'ISK  449 555 570 530 425 300 319 

 % des recettes agricoles brutes  74,8 79,7 75,8 71,4 57,3 39,9 42,5 

a Les chiffres correspondant à la valeur de la production proviennent de la base de données de l'OCDE et sont différents de ceux 
donnés dans le tableau IV.1, qui ont été communiqués par les autorités islandaises. 

b Les recettes agricoles brutes comprennent à la fois les recettes issues des subventions accordées aux producteurs et celles tirées 
des ventes, et peuvent donc être supérieures à la valeur de la production. 

Source: Base de données statistiques de l'OCDE.  Adresse consultée: 
 http://www.oecd.org/chile/producerandconsumersupportestimates  database.htm [juillet 2012]. 
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32. L'industrie de la transformation du poisson reste un secteur important de l'économie 
islandaise, même si elle emploie moins de personnes qu'auparavant.  Une part de plus en plus 
importante des captures est exportée, sous forme de poisson frais ou congelé à bord, et une part moins 
importante sert à la fabrication d'huile et de farine.  En 2000, la plus grande partie des prises de 
poissons pélagiques avait servi à la production d'huile et de graisses, et moins d'un cinquième avaient 
été congelées;  en 2010, moins d'un tiers des prises ont été transformées et plus de la moitié ont été 
congelées (graphique IV.4). 
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Graphique IV.4
Transformation du poisson, 2000-2010

Source:  Base de données en ligne "Statistics Iceland".  Adresse consultée:  http://www.statice.is/pages/916 [juillet 2012].

(Tonnes)

Autre (dont consommation intérieure)
Transformé en huile 
ou farine

Salé Frais Congelé

 

33. D'après la base de données Comtrade des Nations Unies, le commerce islandais des produits 
de la pêche a connu des fluctuations au cours des dernières années:  sa valeur a régulièrement 
augmenté jusqu'à dépasser 2 milliards de dollars EU en 2007, puis est retombée à 1,7 milliard 
en 2009, pour remonter à 2,2 milliards en 2011.20  Les importations de poisson et de produits de la 
pêche se sont chiffrées à 136 millions de dollars EU en 2010, après être tombées à 78 millions 
en 2009.  Cependant, dans la base de données Comtrade, les données relatives au commerce de 
produits de la pêche par espèce, présentées suivant les systèmes de classification des produits du SH, 
de la CTCI ou de la BEC, peuvent prêter à confusion car certaines catégories, comme la 
position 030420 du SH (filets de poisson congelés), incluent les filets de différentes espèces.  Par 
conséquent, ce sont les données de Statistics Iceland, qui suivent le système de classification national, 
qui ont été utilisées aux fins de cette partie de l'examen. 

                                                      
20 Aux fins du présent examen, les produits de la pêche sont définis comme étant ceux relevant des 

positions 020840, 03, 051191, 1504, 1603, 1604, 1605 et 230120 du SH. 
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34. Depuis de nombreuses années, la morue constitue l'essentiel du poisson exporté par l'Islande 
(tableau IV.7), bien que son importance au regard de la valeur totale des exportations de poisson ait 
diminué et soit passée de près de 40% en 2005 à à peine plus de 30% en 2011.  Au cours des dernières 
années, les exportations de maquereau se sont développées, passant de zéro à plus de 200 millions de 
dollars EU, tandis que les exportations des autres espèces ont été irrégulières, variant en fonction des 
captures (qui dépendent du total de captures autorisées (voir ci-après)) et des prix.  Bien que le 
volume des exportations soit resté sensiblement le même, à savoir environ 650 000 tonnes 
depuis 2005, la valeur des exportations a augmenté, parallèlement aux prix du poisson.  La structure 
des exportations a également évolué, le poisson congelé et les filets de poisson devenant plus 
importants et la farine et l'huile de poisson représentant au contraire un pourcentage de moins en 
moins élevé (graphique IV.4). 

Tableau IV.6 
Volume total des captures et volume des captures des principales espèces de poisson, 2002-2010 
(Millions d'ISK et milliers de tonnes) 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Volume total des 
captures  

Millions d'ISK  68 935  58 931  57 689 55 399 58 189 58 378 64 158  66 444  72 908 

 Milliers de 
tonnes 

2 133  1 980  1 728 1 669 1 323 1 396 1 283  1 130  1 063 

Morue Millions d'ISK  25 629  22 820  23 746 20 329 21 078 21 521 20 858  21 320  24 439 

 Milliers de 
tonnes 

213  206  227 212 199 174 151  189  179 

Églefin  Millions d'ISK  6 363  5 136  6 501 7 244 8 723 10 575 9 786  8 892  8 352 

 Milliers de 
tonnes 

50  60  85 97 97 109 102  82  65 

Rascasse du nord  Millions d'ISK  5 293  4 122  3 156 4 459 4 995 4 226 5 963  5 784  6 587 

 Milliers de 
tonnes 

66  63  48 62 58 55 70  58  56 

Colin Millions d'ISK  2 243  2 180  2 357 2 517 3 579 3 101 4 194  4 514  4 649 

 Milliers de 
tonnes 

42 52 63 68 75 64 70 61 54

Flétan noir Millions d'ISK  3 448  3 559  3 308 2 476 2 295 1 543 2 671  4 127  3 663 

 Milliers de 
tonnes 

19  20  15 13 12 10 12  16  13 

Hareng norvégien à 
frai printanier 

Millions d'ISK  2 282  1 674  1 855 4 210 3 019 2 602 4 874  5 273  4 375 

 Milliers de 
tonnes 

127  118  103 162 160 176 200  229  188 

Merlan bleu  Millions d'ISK 2 094  3 015  2 393 1 215 2 739 2 198 1 759  1 564  1 790 

 Milliers de 
tonnes 

286  502  422 266 315 235 164  120  87 

Hareng  Millions d'ISK  1 581  1 538  2 007 1 622 1 830 1 544 2 969  2 104  1 600 

 Milliers de 
tonnes 

97  132  122 103 132 144 171  102  67 

Capelan Millions d'ISK  7 681  4 272  3 423 4 103 1 666 3 090 1 194  238  1 446 

 Milliers de 
tonnes 

1 079  676  516 595 178 294 138  14  102 

Source: Statistics Iceland.  Adresse consultée:  http://www.statice.is/pages/916 [janvier 2012]. 

35. S'agissant des produits de la pêche, les principaux marchés d'exportation de l'Islande sont les 
autres pays de l'EEE, qui absorbent quasiment les trois quarts de ses exportations totales de produits 
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de la mer;  le Royaume-Uni et l'Espagne sont les principales destinations.  En dehors de l'EEE, les 
principaux marchés sont la Russie et le Japon. 

36. En 2011, les crevettes congelées ont représenté plus de la moitié des importations islandaises 
de poisson et de produits de la pêche, la plus grande partie étant importée pour être transformée puis 
réexportée.  Le taux de droit appliqué à toutes les importations de poisson et de produits de la pêche 
est de zéro, sauf dans le cas des importations de viande de baleine et d'autres cétacés, qui sont 
assujetties à un taux de droit appliqué de 30% plus 363 couronnes islandaises/kg. 

Tableau IV.7 
Exportations de produits de la pêche, 2005-2011 
(Millions de $EU et milliers de tonnes) 

Désignation  2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Morue Milliers de tonnes 114 109 101 88 109 96 95 

Millions de $EU  668 688 776 717 611 583 665 

Maquereau Milliers de tonnes 0 0 0 4 13 54 110 

Millions de $EU 0 0 0 7 20 68 208 

Hareng Milliers de tonnes 99 133 140 184 209 160 130 

Millions de $EU 115 141 144 226 208 167 208 

Rascasse du nord  Milliers de tonnes 44 45 44 47 45 42 38 

Millions de $EU 126 144 128 141 129 133 167 

Capelan Milliers de tonnes 177 104 104 76 18 57 100 

Millions de $EU 148 91 155 124 24 100 158 

Églefin Milliers de tonnes 44 42 48 53 42 31 23 

Millions de $EU 187 192 259 239 164 154 139 

Colin Milliers de tonnes 30 33 30 30 30 27 24 

Millions de $EU 74 94 95 107 98 101 108 

Crevette Milliers de tonnes 23 20 16 18 13 15 12 

Millions de $EU 126 107 100 110 79 91 98 

Flétan noir Milliers de tonnes 9 9 8 9 12 10 10 

Millions de $EU 49 45 39 47 66 58 69 

Autres espèces 
démersales  

Milliers de tonnes 14 14 15 13 19 18 24 

Millions de $EU 38 50 52 48 33 36 56 

Loup Milliers de tonnes 7 7 8 8 8 7 6 

Millions de $EU 25 28 30 45 42 40 43 

Homard Milliers de tonnes 1 1 1 1 1 2 2 

Millions de $EU 20 17 21 24 22 28 27 

Autres Millions de $EU 177 187 198 227 192 214 222 

Total Millions de $EU 1 754 1 785 1 997 2 064 1 688 1 773 2 169 

Source: Base de données en ligne Statistics Iceland.  Adresse consultée:  http://www.statice.is/pages/916 [juillet 2012]. 

ii) Politique 

37. Le Ministère de la pêche et de l'agriculture est en charge de la politique de la pêche, ainsi que 
de la législation y afférente et de sa mise en œuvre.  (En septembre 2012, le Ministère de la pêche et 
de l'agriculture doit fusionner avec le Ministère de l'industrie, de l'énergie et du tourisme pour former 
le Ministère des industries et de l'innovation (voir le chapitre II 2) i)).  Le principal texte législatif 
reste la Loi de 1990 sur la gestion des pêcheries, qui constitue le fondement juridique pour la 
définition d'un total de capture autorisées (TAC) annuel pour chaque espèce et sa répartition en quotas 
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par navires.  En août 2006, la Loi sur la gestion des pêcheries a été refondue pour inclure toutes les 
modifications apportées jusqu'à cette date et a été publiée de nouveau sous le nom de Loi 
n° 116/2006.21 

38. La Direction des pêcheries, qui dépend du Ministère de la pêche et de l'agriculture, est 
chargée de la mise en application de la politique du gouvernement, du contrôle des activités des 
pêcheries et de la collecte de données, ainsi que de l'application de sanctions en cas de captures 
illégales.  L'Association des pêcheries représente les pêcheries et les entreprises agroalimentaires lors 
des discussions avec le Ministère concernant la politique générale.  En 2007, en collaboration avec le 
Ministère, l'Institut d'océanographie (MRI) et la Direction des pêcheries, l'Association a publié la 
Déclaration sur la pêche responsable en Islande, qui met l'accent sur la nécessité de limiter les 
captures sur la base d'éléments scientifiques et de faire respecter ces limites, ainsi que sur l'importance 
de la recherche.22 

39. Les TAC sont fixés par le Ministère de la pêche et de l'agriculture sur la base des estimations 
du niveau des stocks halieutiques du MRI, évalués par les groupes de travail et les comités 
consultatifs compétents du Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM).  En vertu d'une 
décision du gouvernement, le TAC pour la morue est fixé suivant une règle de contrôle de 
l'exploitation, le taux d'exploitation cible étant de 25% de la biomasse estimée;  cette règle a été 
révisée et le taux ramené à 20% à compter de la campagne de pêche 2007/08. 

40. Certains stocks de poisson sont administrés par des accords internationaux et/ou bilatéraux, au 
titre desquels l'Islande se voit attribuer un contingent: 

 la Commission des pêches de l'Atlantique Nord-Est administre les stocks dans la zone 
internationale de l'Atlantique Nord-Est et les prises des navires islandais sont limitées 
pour le merlan bleu, le maquereau atlantique, le hareng norvégien à frai printanier et 
la rascasse océanique; 

 les navires islandais sont autorisés à pêcher la morue dans les ZES de la Norvège et 
de la Russie se trouvant dans la mer de Barents, dans la limite d'un TAC; 

 la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique 
attribue à l'Islande un quota de pêche pour le thon rouge dans l'Atlantique Est et dans 
la mer Méditerranée;  et 

 l'Organisation des pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (OPANO) administre les 
stocks dans la zone internationale de l'Atlantique du Nord-Ouest, et les prises des 
navires islandais sont limitées pour les crevettes du nord.23 

41. Les TAC de chaque espèce soumise à des quotas (à la fois les TAC définis par le Ministère de 
la pêche et de l'agriculture dans la ZEE de l'Islande et les quotas attribués en vertu des accords 
internationaux et/ou bilatéraux) sont répartis entre les navires de pêche, chacun se voyant attribuer un 
contingent individuel transférable fondé sur sa quote-part historique dans les captures totales.  Les 

                                                      
21 Loi sur la gestion des pêcheries n° 116 du 10 août 2006 (en anglais).  Adresse consultée:  

http://www.fisheries.is/management/fisheries-management/the-fisheries-management-act/ [juillet 2012]. 
22 Ministère de la pêche et de l'agriculture (2007). 
23 Pour connaître le total de captures autorisées de chaque espèce soumise à de telles limitations, voir 

les renseignements en ligne du Ministère de la pêche et de l'agriculture (en anglais).  Adresse consultée:  
http://www.fisheries.is/management/total-allowable-catch/ [juillet 2012]. 
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contingents individuels transférables sont "transférables assez librement" mais les quotes-parts que 
peuvent détenir les entreprises individuelles ou les groupes d'entreprises liées entre elles par des 
actionnaires communs pour les principaux stocks pouvant être exploités sont plafonnées.  Par contre, 
tout navire perd son contingent si ses prises sont inférieures à 50% de son contingent total pendant 
deux campagnes consécutives.  Un système de contingent distinct est appliqué aux bateaux d'une 
capacité inférieure à 15 tonnes brutes. 

42. Outre le système de TAC et de contingents individuels transférables, le Ministère de la pêche 
et de l'agriculture, l'Institut d'océanographie et la Direction des pêcheries appliquent un ensemble de 
mesures de soutien:  fermeture permanente des zones d'alevinage;  fermeture des zones de frai de la 
morue pendant le frai;  fermeture temporaire des zones présentant un excédent de juvéniles;  zone 
d'exclusion de 12 milles pour les gros chalutiers;  et prescription de maillage et autres mesures liées 
aux équipements afin de réduire les prises accessoires et les captures de poissons juvéniles. 

43. Les entreprises de pêche doivent s'acquitter d'une redevance de pêche, fondée sur la valeur 
totale des captures effectuées chaque année moins les indemnités accordées pour les salaires (fixées à 
39,8% de la valeur des captures), la consommation de pétrole et d'autres frais de fonctionnement 
(indexation sur les coûts moyens en 2000).  Cette redevance était de 6% en 2004 et a été 
progressivement augmentée, jusqu'à atteindre 9,5% en 2009.24 

44. La participation étrangère dans les entreprises de pêche et les entreprises de transformation 
primaire du poisson (à savoir les entreprises de salage, de congélation et de séchage et celles 
procédant à d'autres opérations destinées à empêcher la dégradation des produits, ainsi que les 
producteurs d'huile et de farine de poisson) est limitée à 25% en cas de participation directe et à 49% 
en cas de participation à la fois directe et indirecte.  La participation étrangère directe peut aller 
jusqu'à 33% dans certaines circonstances.25 

45. L'appui des pouvoirs publics au secteur de la pêche comprend:  le Fonds des activités de 
pêche, institué en 200326 (il comprend les avoirs du Fonds de développement pour la pêche, qui a été 
dissous en octobre 2005);  le Fonds pour la recherche visant à accroître la valeur des produits de la 
mer;  les subventions au renforcement des connaissances scientifiques dans l'aquaculture marine27 ;  et 
les aides publiques aux entreprises nationales de transformation du poisson pour qu'elles appuient la 
formation professionnelle dans l'industrie de la pêche.  D'après un rapport, "les subventions sont bien 
moins élevées en Islande que dans les autres pays" et "les pêcheries islandaises, bien que bénéficiant 
d'une politique gouvernementale favorable, ont dû devenir en grande partie autonomes 
financièrement".28 

46. D'après un autre rapport, les transferts financiers de l'État à la pêche hauturière se sont élevés 
à 47 millions de dollars EU en 2007, 13 millions étant considérés comme des transferts à vocation de 
réduction des coûts et le reste correspondant à des services généraux (recherche et gestion/mise en 
application moins les redevances).  La valeur totale des transferts de l'État en 2008 équivalait à 4% de 

                                                      
24 FAO (2010);  et renseignements en ligne du Ministère de la pêche et de l'agriculture.  Adresse 

consultée:  http://www.fisheries.is/management [juillet 2012]. 
25 Banque centrale d'Islande (2010), encadré 3.1. 
26 Loi n° 146/2003. 
27 Document de l'OMC G/SCM/N/123/ISL du 16 novembre 2005. 
28 Schrank (2003). 
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la valeur au débarquement, cette proportion étant de 20% pour les pays de l'OCDE considérés dans 
leur ensemble (23 199 millions de dollars EU).29 

3) ÉNERGIE 

47. L'Islande est unique sur le plan de la géographie et des espaces naturels, ce qui se traduit par 
un modèle énergétique inhabituel.  85,4% de l'approvisionnement en énergie primaire provient de 
sources renouvelables (énergie hydroélectrique ou géothermique), le reste provenant de carburants 
fossiles importés (pétrole raffiné) (graphique IV.5).  La quasi-totalité des carburants fossiles est 
utilisée pour les transports et la pêche. 

Graphique IV.5
Sources d'énergie primaire

Source:  Renseignements en ligne de la Direction nationale de l'énergie.  Adresse consultée:  http://www.nea.is.
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48. Les trois quarts de l'électricité produite sont utilisés pour l'industrie de l'aluminium;  les autres 
industries en consomment 10%, tandis que la consommation des ménages ne représente que 5%.  
L'énergie hydroélectrique fournit 74% de l'électricité produite et le reste provient de sources 
géothermiques.  Le chauffage des locaux se fait aussi principalement à partir de l'énergie 
géothermique directe. 

49. Le secteur de l'électricité est dominé par des entreprises détenues par l'État ou des 
administrations locales.  La Société nationale d'électricité (Landsvirkjun), propriété de l'État, a produit 
environ 76% de l'électricité de l'Islande en 2011.  Elle est également l'actionnaire majoritaire de 
IceGrid (Landsnet), qui gère le réseau de transport de force et livre l'électricité à l'ensemble du pays 
par l'entremise de plusieurs distributeurs publics et régionaux. 

50. Le marché islandais de l'énergie est ouvert et compte déjà des entreprises étrangères.  
L'Islande a mis en œuvre les première et deuxième directives de l'UE sur l'électricité30 et les segments 

                                                      
29 OCDE (2012b). 
30 Renseignements communiqués par les autorités. 
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de la production et de la distribution sont ouverts à la concurrence des entreprises de l'EEE.31  En 
vertu des dispositions de la Loi sur l'électricité n° 65/2003, l'accès de tierces parties aux réseaux de 
transport et de distribution a été autorisé.  Les centrales électriques fixent elles-mêmes les prix de 
l'électricité qu'elles vendent, tandis que les tarifs du transport et de la distribution sont déterminés par 
l'autorité chargée de réglementer le secteur (Direction nationale de l'énergie).32  L'Islande applique 
également une politique de péréquation des prix de l'énergie, au titre de laquelle les foyers qui sont 
chauffés au pétrole et à l'électricité (pour lesquels aucun autre moyen de chauffage n'est possible) 
reçoivent des subventions de l'État.  Ces subventions se sont chiffrées à 1,1 milliard de couronnes 
islandaises en 2010. 

51. Les dispositions législatives qui régissent le secteur de l'énergie en Islande sont énoncées dans 
la Loi n° 57/1998 sur la prospection et l'utilisation des ressources terrestres et la Loi sur l'électricité 
n° 65/2003, toutes deux administrées par la Direction nationale de l'énergie.  En vertu de ces lois, 
seules les personnes domiciliées dans des pays membres de l'EEE ou de l'AELE peuvent réaliser des 
investissements et/ou détenir des droits d'exploitation énergétique, produire et distribuer de l'énergie.  
La Loi n° 57/1998 dispose que les ressources de sous-sol appartiennent au propriétaire des terres.  
Une licence délivrée par la Direction nationale de l'énergie est toutefois requise pour se livrer à des 
activités de prospection sur les terrains concernés33;  en outre, un accord de compensation doit être 
conclu avec le propriétaire. 

52. La Loi sur l'électricité dispose quant à elle que les licences de construction et d'exploitation 
des centrales électriques sont délivrées par le Ministère de l'industrie, de l'énergie et du tourisme 
(Ministère des industries et de l'innovation à compter de septembre 2012).  Elle prévoit également que 
seule une entreprise peut fournir des services de transport d'électricité dans le pays (la société IceGrid) 
et que celle-ci détient un droit exclusif pour la construction de nouvelles infrastructures de transport.  
Toutefois, la Direction nationale de l'énergie plafonne les recettes d'IceGrid et ses bénéfices sont 
également soumis à un plafond, prévu dans la loi.  Ces mesures permettent l'exercice d'un contrôle 
indirect sur les tarifs pratiqués par la société. 

53. La Loi sur l'électricité prévoit que le transport et la distribution doivent être indépendants de 
la production et de la vente.  Elle autorise par ailleurs les consommateurs à choisir leur fournisseur. 

54. Les autorités ont indiqué que, dans le cadre de son processus d'adhésion à l'UE, l'Islande avait 
accepté l'acquis communautaire concernant le secteur de l'énergie et pensait pouvoir le mettre en 
application sans difficulté au moment de son adhésion.  En outre, les autorités sont en train de définir 
une stratégie énergétique globale à l'horizon 2020, qui doit être rendue publique en 2012.  Les 
principaux aspects en sont les suivants: 

 substitution des carburants fossiles par des sources d'énergie renouvelables; 

 adoption d'une approche fondée sur la protection de l'environnement et sur le principe 
de précaution dans le cadre de la production d'hydroélectricité et d'énergie 
géothermique; 

                                                      
31 L'un des plus gros producteurs d'électricité a pour actionnaire majoritaire Magma Energy of Sweden 

(renseignements communiqués par les autorités). 
32 En Islande, les prix de l'électricité ont diminué en termes réels depuis 2007 et sont beaucoup moins 

élevés que dans les autres pays scandinaves. 
33 Depuis août 2008, la Direction nationale de l'énergie peut délivrer des licences au nom du Ministère 

de l'industrie, de l'énergie et du tourisme. 
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 facilitation de la diversification de l'industrie dans le cadre d'une démarche 
privilégiant les secteurs de pointe respectueux de l'environnement; 

 utilisation durable de toutes les sources d'énergie;  et 

 incitation à une meilleure utilisation de l'énergie. 

4) SERVICES 

i) Secteur financier 

a) Services bancaires 

Crise et restructuration 

55. L'Islande fait partie des pays qui ont été le plus gravement touchés par la crise financière 
de 2008;  la quasi-totalité du système bancaire s'est en effet effondré.  Le gouvernement a dû 
intervenir en prenant des mesures d'urgence, parmi lesquelles l'exercice d'un contrôle des capitaux et 
la création de trois nouvelles banques commerciales par l'État, qui ont repris les opérations nationales 
des trois plus grandes banques commerciales, afin d'éviter la désintégration totale du système. 

56. Après sa libéralisation en 2003, le secteur bancaire islandais, qui comprend des banques 
commerciales et des banques d'épargne, a appliqué une stratégie de croissance très offensive;  il s'est 
par conséquent développé de façon exponentielle et les avoirs bancaires, qui représentaient moins du 
double du PIB, ont crû jusqu'à atteindre le niveau record de presque onze fois le PIB en 2008.34  À 
l'origine, cette croissance a été financée non pas par la mobilisation de dépôts mais par des emprunts 
plus risqués sur les marchés de capitaux internationaux.  Les fonds ainsi levés ont été utilisés par les 
banques pour octroyer des prêts aux actionnaires des banques et aux parties liées, qui à leur tour ont 
investi dans des entreprises étrangères et dans l'immobilier à l'étranger.35 

57. Les agences de notation ont attribué des notes élevées aux plus grandes banques 
commerciales islandaises, ce qui leur a ouvert l'accès aux marchés obligataires mondiaux.  Les 
banques dépendaient en grande partie du financement à court terme par le marché, ce qui se traduisait 
pour elles par un besoin important de refinancement.  Tant que les taux d'intérêt mondiaux étaient bas 
et que les cours internationaux des actifs étaient à la hausse, c'était là une stratégie intéressante et les 
rendements des actifs bancaires sont passés de 1,3% en 2003 à 2,6% en 2008.36  En 2008, près de 60% 
de l'encours bancaire concernait des prêts à des non-résidents et 66% des dépôts étaient libellés en 
devises étrangères.37  En outre, la course à la croissance soulevait des questions quant à la qualité des 
prêts, ceux-ci donnant l'impression d'être octroyés aux actionnaires des banques et aux parties liées, 
par l'entremise de sociétés de portefeuille.  De fait, en 2008, les prêts à des sociétés de portefeuille 
représentaient environ un tiers des prêts bancaires octroyés à des entreprises islandaises. 

58. La hausse des taux d'intérêt constatée dans certains pays et la chute des cours des actifs, 
conjuguées à l'augmentation des prêts improductifs, ont modifié la perception du risque qu'avaient les 

                                                      
34 OCDE (2011);  et Ministère des affaires économiques (2012). 
35 OCDE (2011). 
36 FMI, Country Reports n° 12/89, 12/90, 12/91, 08/367, 08/368 et 09/306.  Adresse consultée:  

http://www.imf.org/external/country/ISL. 
37 Banque centrale d'Islande (2009). 
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bailleurs de fonds des banques islandaises.  Par conséquent, les taux d'échange de risque de crédit38 

sur les dettes des banques islandaises ont considérablement augmenté, ce qui, concrètement, a conduit 
à l'éviction des banques islandaises des marchés obligataires internationaux.39  Afin de répondre à 
leurs besoins de refinancement, les banques ont donc commencé à mobiliser les dépôts, en particulier 
sur les marchés étrangers, par le biais de comptes en ligne et en offrant un taux de rémunération 
relativement favorable (plus de 6%, soit un taux parmi les plus élevés offerts par les banques en 
ligne). 

59. Les flux entrants de dépôts de particuliers n'ont cependant pas été assez importants pour 
couvrir les flux sortants et les banques ont dû emprunter à la Banque centrale d'Islande et à la Banque 
centrale européenne, en utilisant les titres de créance sur les autres banques islandaises et les 
entreprises de pêche comme garanties. 

60. La faillite de Lehman Brothers aux États-Unis a aggravé la position déjà critique des banques 
islandaises en matière de liquidités, les marchés interbancaires cessant de fonctionner.  Par 
conséquent, la banque islandaise Glitnir, qui devait financer le remboursement d'une obligation 
arrivant à échéance grâce à la vente d'une filiale, s'est trouvée en défaut de remboursement, ce qui a eu 
un effet d'entraînement:  le cours des actions de Glitnir s'est effondré, exposant la banque islandaise 
Landsbanki à d'importantes pertes et à des défauts de remboursement, car celle-ci avait accepté un 
grand nombre d'actions de Glitnir comme garanties pour des prêts octroyés à des actionnaires de cette 
banque.  Les agences de notation ont dégradé les notes des banques islandaises et de la République 
d'Islande, ce qui a donné lieu à une augmentation des appels de marge et à une vague de retraits de 
dépôts.  En outre, du fait de l'importance du système bancaire par rapport à la taille de l'économie 
nationale, les autorités n'ont pas été en mesure d'instaurer des garanties couvrant l'intégralité des 
dépôts voire davantage. 

61. Pour prévenir l'effondrement total du système bancaire, le Parlement islandais a adopté, le 
6 octobre 2008, une "Loi sur les mesures d'urgence" (Loi n° 125/2008), au titre de laquelle: 

 le Ministre des finances peut, au nom du Trésor, injecter des capitaux dans une 
institution financière existante et/ou la racheter intégralement ou partiellement; 

 le Ministre des finances est également habilité à injecter des capitaux dans une 
banque d'épargne au nom du Trésor.  Les capitaux injectés ne peuvent dépasser 20% 
des fonds propres de la banque.  Autrement dit, le Trésor est légalement autorisé à 
consolider le ratio de fonds propres des banques d'épargne; 

 l'Autorité de supervision financière (FME) peut convoquer une réunion des 
actionnaires ou des détenteurs du capital de garantie.  C'est elle qui préside ces 
réunions, et elle est habilitée à prendre la parole et à faire des propositions, en vue 
notamment de limiter les pouvoirs de décision du conseil d'administration, de le 
dissoudre, de reprendre les actifs, les droits et les obligations de l'entité financière, et 
de vendre ou fusionner celle-ci avec une autre.  En cas de dissolution du conseil 

                                                      
38 Un échange de risque de crédit est un contrat d'échange de flux financiers au titre duquel le vendeur 

s'engage à indemniser l'acheteur en cas de défaut de remboursement des prêts.  L'acheteur du contrat d'échange 
effectue une série de versements ("prime" ou "spread") au vendeur et reçoit en échange un paiement en cas de 
défaut de remboursement du prêt.  Les prix des contrats d'échange de risque de crédit sont utilisés pour estimer 
le risque associé aux emprunts d'États ou d'entreprises. 

39 Par exemple, les taux des contrats d'échange de risque de crédit ont augmenté de plus de 800 points 
de base en 2008. 
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d'administration, la FME peut constituer un conseil composé de cinq membres, 
jouissant des mêmes pouvoirs que l'ancien conseil; 

 la FME peut restreindre ou interdire la vente des capitaux et des actifs d'une entité 
financière.  Le cas échéant, elle est autorisée à saisir les actifs, à les faire estimer et à 
les vendre si cela est nécessaire pour le paiement des créances accumulées.  La FME 
est également autorisée à annuler les ventes d'actifs ayant eu lieu jusqu'à un mois 
avant que des mesures spéciales ne soient prises;  et 

 la protection des déposants est renforcée.  Auparavant, les dépôts effectués auprès 
d'établissements financiers avaient le même degré de priorité que les autres créances 
non garanties aux fins des remboursements dans le cadre des procédures de faillite.  
Désormais, les dépôts bénéficient d'un degré de priorité plus élevé car ils figurent sur 
une liste de six types de créances à payer en priorité en cas de procédure de faillite. 

62. Le gouvernement a également annoncé la création d'une garantie des dépôts nationaux pour 
éviter une ruée vers les guichets des banques et préserver la fonction d'intermédiation du système 
bancaire.  Cette garantie n'était pas incluse dans les textes de loi mais avait seulement été annoncée 
par les ministres compétents. 

63. En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés dans la Loi sur les mesures d'urgence, la FME a 
pris la direction des activités de trois banques commerciales (Landsbanki, Glitnir, et Kaupthing) 
placées sous le contrôle du Comité des règlements dans un moratoire.  Les actifs nationaux de ces 
banques ont été décotés de 60% et transférés aux nouvelles banques créées par le gouvernement 
(tableau IV.8).  Les créanciers des banques rachetées ne devaient être indemnisés que jusqu'à 
concurrence de la valeur des créances non transférées aux nouvelles banques. 

Tableau IV.8 
Nouvelles banques islandaises 

 Capitalisation totale  Actions détenues 
par l'État  

Participation de 
l'État  

Prêts subordonnés de 
l'État  

Financement total 
de l'État  

 Milliards d'ISK % de la capitalisation 
totale 

Milliards d'ISK 

Landsbankinn 72 9 13 24 33 

Arion 65 3 5 25 28 

Islandsbanki 150 122 81 0 122 

Source: Études économiques de l'OCDE – Islande, juin 2011. 

64. Les nouvelles banques ont été capitalisées en 2009, après la conclusion d'accords avec les 
créanciers des anciennes banques concernant la compensation des actifs nets transférés aux nouvelles 
banques.  Les créanciers des banques Glitnir et Kaupthing ont accepté des participations majoritaires 
dans les banques Arionbanki et Islandsbanki nouvellement créées, tandis que ceux de la banque 
Landbanki ont accepté une participation minoritaire dans la nouvelle banque (Landsbankinn) assortie 
d'une obligation sur dix ans d'une valeur de 260 milliards de couronnes islandaises, émise par cette 
nouvelle banque.40  En outre, le gouvernement a injecté des capitaux dans la banque Landsbankinn 
afin qu'elle atteigne le niveau de capitalisation requis, en vertu de quoi l'État est devenu l'actionnaire 
majoritaire (tableau IV.8).  Le ratio de fonds propres a par ailleurs été nettement revu à la hausse et 
porté à 16% par la FME.  Actuellement, toutes les banques restructurées affichent un ratio plus élevé 
                                                      

40 La valeur de l'obligation pourrait être majorée de 90 milliards de couronnes islandaises si un examen 
des actifs transférés révélait qu'ils valent plus que leur prix de cession. 
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(tableau IV.9).  Les activités internationales les plus importantes de ces banques ont fait l'objet d'un 
règlement judiciaire.  Le gouvernement islandais est convenu de programmes de remboursement avec 
le Royaume-Uni et les Pays-Bas, au titre desquels l'Islande remboursera 4% et 2% du PIB entre 2017 
et 2023 afin de régler les différends l'opposant aux créanciers britanniques et néerlandais, 
respectivement.  Toutefois, cet arrangement ainsi qu'un autre, plus récent, ont été rejetés au terme de 
deux référendums. 

Tableau IV.9 
Secteur financier islandais, 2009-2011 

Total des actifs  

 2009 2010 2011 Ratio de fonds 
propres en 2011 

 Milliards 
d'ISK 

% du PIB Milliards 
d'ISK  

% du PIB Milliards 
d'ISK  

% du PIB % 

Banques commerciales  2 592 173 2 804 182 2 677 162 24 

Landsbankinn 1 061 71 1 081 70 1 124 68 24 

Arion 757 51 813 53 823 50 22 

Islandsbanki 717 48 683 44 679 41 28 

MP bank 57 4 62 4 51 3 21 

Banques d'épargne 143 10 135 9 59 4 13 

Établissements non bancaires  308 21 270 18 231 14 29 

Fonds de financement du 
logement  

795 53 836 54 859 52 2 

Source: FMI, Country Report n° 12/89. 

65. Les banques d'épargne ont aussi été gravement touchées par la crise.  En avril 2009, les 
autorités ont pris le contrôle de cinq d'entre elles et ont négocié la restructuration des autres, l'État 
devenant actionnaire majoritaire dans six de ces établissements.  En juin 2011, toutes les banques 
d'épargne avaient été restructurées et affichaient un ratio de fonds propres conforme au niveau requis.  
Suite à ces restructurations, le nombre de banques d'épargne ayant des activités en Islande a été divisé 
par deux, le pays en comptant désormais dix. 

66. Le gouvernement a par ailleurs dû injecter des fonds dans la recapitalisation du Fonds de 
financement du logement (HFF), qui détient environ 50% du marché des prêts immobiliers 
hypothécaires en Islande.  La restructuration du HFF n'est toutefois pas encore achevée. 

67. Il a aussi été nécessaire, pour sauvegarder le système bancaire, de restructurer le secteur privé 
de la dette.  Juste avant la crise, la dette du secteur privé avait dépassé 450% du PIB (en 2008) et, 
alors que la crise s'installait, les prêts improductifs ont atteint le niveau record de 45% de l'encours 
total.  Le processus de restructuration a impliqué à la fois des règlements à l'amiable, l'augmentation 
de la couverture des personnes surendettées, l'atténuation des conflits d'intérêts entre les créanciers et 
la réduction de l'asymétrie de l'information entre les débiteurs et les créanciers.  En outre, en 
décembre 2010, les autorités sont convenues de toute une série de mesures avec les créanciers, ainsi 
que d'une offre de restructuration visant les PME, au milieu de 2011.  Ainsi, des remises de dettes 
équivalant à environ 12% du PIB dans le cas des ménages et 50% dans le cas des entreprises ont été 
accordées.  Par conséquent, les prêts improductifs ont presque été réduits de moitié, pour être ramenés 
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à 23% de l'encours total des prêts (graphique IV.6).  La décision de la Cour suprême de février 201241, 
qui considère les prêts en devises comme illégaux, pourrait retarder le processus de restructuration. 
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Graphique IV.6
Prêts improductifs, 2008-2011

Source: FMI, Country Report n° 12/89 et Études économiques de l'OCDE (juin 2011).
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68. Suite à la restructuration, le nombre de banques (commerciales et d'épargne) est tombé de 22 
en 2008 à 14 en 2012, et le rapport des actifs de ces banques au PIB est quant à lui tombé de 1 000% à 
environ 165%.  D'autre part, la rentabilité et la solvabilité des banques se sont considérablement 
améliorées.  Le rendement des actifs est passé de -0,3% en 2009 à 3% en 2011, tandis que les ratios de 
fonds propres ont presque doublé, pour atteindre 24%.42 

69. D'autres mesures ont été prises par les autorités pour limiter l'impact de la crise sur l'économie 
islandaise.  Dans le sillage immédiat de la crise, les doutes concernant la qualité des crédits bancaires, 
le niveau des taux de change et l'offre excédentaire de couronnes islandaises sur le marché ont conduit 
à la cessation des activités sur le marché des changes, ce qui a eu pour effet de freiner l'activité 
économique et le commerce international.  Pour relancer l'activité économique, la Banque centrale a 
adopté une réglementation des changes le 10 octobre 2008, stipulant que les devises ne pouvaient être 
utilisées que pour financer les importations prioritaires, et non les sorties de capitaux.  Un dispositif 
temporaire d'adjudications quotidiennes de devises a été mis en place le 15 octobre 2008, dans le 
cadre duquel le taux de change était déterminé par le marché.  En novembre 2008, une modification 
de la Loi sur les changes a été apportée, interdisant les mouvements de capitaux à destination et en 
provenance d'Islande en l'absence d'une licence délivrée par la Banque centrale, et obligeant les 
personnes résidant en Islande à déposer toute somme qu'elles recevraient en devises dans une banque 
islandaise.  Le marché des changes interbancaire islandais a réouvert en décembre 2008 et depuis lors, 
le cours de la couronne islandaise s'est stabilisé.  Toutefois, un contrôle des capitaux est toujours 
exercé. 

                                                      
41 Renseignements en ligne de la banque Islandsbanki.  Adresse consultée:  

http://www.islandsbanki.is/english/about-islandsbanki/news/news-item/2012/02/15/Supreme-Court-ruling/. 
42 FMI, Country Report n° 12/89. 
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70. Les autorités ont également négocié un accord de confirmation avec le FMI, qui a permis à 
l'Islande de bénéficier d'un financement d'urgence pour gérer la crise et d'accéder à des fonds 
provenant d'autres sources (pays et institutions).  Aux termes de cet accord, l'Islande a toutefois dû se 
conformer à de nombreuses conditions quantitatives. 

Coût de la restructuration 

71. Les mesures prises par les autorités pour faire face à la crise ont laissé aux actionnaires et aux 
créanciers ne bénéficiant pas de garanties la charge d'absorber les pertes encourues par les banques 
ayant fait faillite.  Les pertes enregistrées par les trois banques commerciales se sont chiffrées à 
quelque 41 milliards d'euros, et les créanciers devraient obtenir le remboursement d'environ 
10 milliards d'euros.43 

72. Aux fins de la recapitalisation des nouvelles banques, l'État a injecté des fonds équivalant à 
22% du PIB, en échange desquels il a acquis des actifs et des participations, ce qui s'est finalement 
traduit par des dépenses nettes équivalant à 3,8% du PIB pour le gouvernement.  Le coût de la 
recapitalisation du HFF a représenté des dépenses supplémentaires de 2,1% du PIB. 

73. Les défauts de remboursement des prêts accordés par la Banque centrale aux banques ayant 
fait faillite, qui étaient garantis par des titres de créance sur d'autres banques islandaises (ayant 
également fait faillite), ont conduit à des pertes équivalant à 13% du PIB.  En outre, les garanties de 
prêt de la Banque centrale, d'une valeur approximative de 1,5% du PIB, ont également été mises à 
contribution.  Aussi le coût budgétaire direct total de la crise s'est-il élevé à environ 20% du PIB. 

74. Dans le cadre des conditions imposées par le programme du FMI, le cadre réglementaire et 
les méthodes de surveillance de l'Islande devaient faire l'objet d'une évaluation et des 
recommandations devaient être formulées.44  Ces recommandations ont porté sur:  le renforcement des 
pouvoirs discrétionnaires de la FME;  la création d'un organisme de crédit national au sein de la 
FME;  l'application de dispositions plus strictes concernant les risques élevés, les prêts à des 
emprunteurs apparentés et les prêts entre parties liées;  le durcissement des prescriptions en matière 
d'honorabilité et de qualification des actionnaires;  et l'amélioration de la coopération entre la FME et 
les vérificateurs extérieurs des comptes.45  Ces recommandations ont été incluses dans la loi portant 
modification de la Loi sur les entreprises financières, adoptée en juin 2010.  En outre, un projet de loi 
qui prévoyait de modifier la loi sur la garantie des dépôts conformément à la législation européenne a 
été présenté au Parlement.  Cependant, ce projet de loi a été révisé depuis et une nouvelle loi a été 
promulguée.  Cette loi modifie le dispositif en fonction des modifications apportées au dispositif 
européen.  Les institutions financières contribueront au fonds en fonction du montant des dépôts 
(prime générale) et s'acquitteront d'une commission dépendant de l'indicateur de risque.  Comme cela 
est indiqué dans les travaux préparatoires46, l'UE n'est pas encore convenue d'un dispositif définitif de 
garantie des dépôts.  Par conséquent, les autorités islandaises jugent que ce n'est pas le bon moment 
pour adopter leur propre dispositif global, bien que la cohésion soit importante. 

                                                      
43 OCDE (2011). 
44 L'ancien Directeur général de l'Autorité de supervision financière de Finlande, M. Kaarlo Jannari, a 

été sollicité pour effectuer cette évaluation. 
45 Jannari (2009). 
46 Renseignements communiqués par les autorités. 
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ii) Télécommunications 

a) Structure 

75. La part du secteur de l'information et de la communication dans le PIB a reculé, tombant 
de 5,5% en 2005 à 4% en 2010, tandis que les recettes totales issues de ce secteur sont passées de 
29 milliards à 43 milliards de couronnes islandaises.  L'investissement annuel dans ce secteur est 
quant à lui tombé de plus de 8 milliards de couronnes islandaises en 2008 à un peu plus de 5 milliards 
en 2010.  Ce fléchissement peut être attribué au déclin général de l'économie, causé par 
l'effondrement du système financier.  Par ailleurs, le nombre total d'abonnements à des services de 
télécommunication a continué d'augmenter au cours de la période considérée, cette progression étant 
entièrement imputable à la croissance des abonnements de téléphonie mobile (graphique IV.7).  Le 
taux de pénétration des télécommunications est passé d'environ 144% en 2006 à 163% en 2010. 
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Graphique IV.7
Abonnements à des services de téléphonie, 2006-2011

Source: Renseignements en ligne  de l'Adminstration des postes et télécommunications d'Islande.  Adresse consultée:
http://www.pfs.is.
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Téléphonie fixe 

76. Le segment de la téléphonie fixe est en recul depuis plusieurs années.  Le nombre total 
d'abonnés est en effet tombé de près de 147 000 en 2006 à quelque 142 500 en 2010, tandis que le 
trafic total est tombé de 860 000 minutes à 618 000 minutes.  En 2010, la téléphonie fixe représentait 
plus de 30% des recettes totales du secteur des communications électroniques, contre 23% en 2006, 
du fait des abonnements à des services de télévision par Internet.  Après la consolidation et la 
restructuration opérées pendant la période visée par l'examen précédent, on compte actuellement 
quatre fournisseurs de services de téléphonie fixe:  Siminn, Vodafone, Tal et Simafelagid.  Ce dernier 
est entré sur le marché en 2010.  Bien qu'ayant perdu des parts de marché, l'opérateur Siminn 
conserve sa position dominante, avec 74% des parts du marché, suivi par Vodafone, qui en détient 
près de 17%.  Ces deux fournisseurs sont considérés comme des opérateurs détenant un "important 
pouvoir de marché" dans certains marchés de services et peuvent donc être soumis à diverses 
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obligations, imposées par l'Administration des postes et télécommunications (PTA), en ce qui 
concerne l'accès aux infrastructures, l'interconnexion, ainsi que la sélection et la sélection préalable 
des opérateurs. 

Téléphonie mobile 

77. Le marché des communications mobiles s'est énormément développé au cours de la période 
considérée:  le nombre total d'abonnements est passé de 284 000 en 2006 à plus de 341 000 en 2010.  
Le trafic a lui aussi considérablement augmenté, passant de 450 000 minutes à près de 
750 000 minutes.  Cette croissance est imputable à l'augmentation du nombre d'abonnements et à 
l'intensification de l'utilisation dans la frange la plus jeune de la population.  En ce qui concerne les 
recettes générées, la téléphonie mobile a représenté plus de 34% des recettes totales issues des 
communications électroniques en 2010, ce qui en fait le segment le plus important.  En 2007, la 
société Nova est arrivée sur le marché des services d'appel vocal mobile;  en 2008, les sociétés 
Tal et Sko ont fusionné;  la société Alterna a quant à elle lancé ses activités en 2010.  Par conséquent, 
on compte désormais cinq opérateurs dans le secteur des communications mobiles.  Bien qu'ayant 
perdu du terrain depuis 2006, Siminn conserve sa position dominante, avec 42% des parts de marché 
en 2010, suivie de Vodafone et de Nova, qui détenaient 31% et 22% du marché, respectivement. 

Internet 

78. En 2010, les services Internet ont représenté près de 17% des recettes totales du secteur des 
communications électroniques.  Entre 2006 et 2010, le nombre total d'abonnés est passé d'un peu 
moins de 88 000 à 109 000.  Quatre sociétés sont présentes sur ce marché.  La société Siminn détenait 
plus de 50% des parts de marché en 2010, un chiffre qui est resté plus ou moins constant au cours de 
la période considérée;  Vodafone, l'autre grand fournisseur d'accès à Internet, contrôlait plus de 30% 
du marché en 2010. 

b) Réglementation 

79. Les principales lois régissant le secteur des télécommunications en Islande sont la Loi 
n° 69/2003 sur l'administration des postes et télécommunications et la Loi n° 81/2003 sur les 
communications électroniques.  L'Administration des postes et télécommunications (PTA), qui 
dépend du Ministère de l'intérieur, est chargée de l'administration de ces lois et constitue l'organisme 
de réglementation de ce secteur. 

80. La PTA a entre autres les responsabilités suivantes:  appliquer la Loi sur les communications 
électroniques et surveiller les communications électroniques comme le prévoit la loi;  encourager la 
concurrence dans les services de communications postales et électroniques et prévenir les pratiques 
commerciales déloyales;  participer au développement du marché des communications électroniques 
et des technologies de l'information;  préserver l'intérêt public;  informer les autorités et les ministères 
et s'assurer que l'Islande remplit ses obligations internationales, et recommander, au besoin, la 
modification de lois et de règlements;  et participer à la coopération résultant d'obligations 
internationales. 

81. En vertu de la Loi sur les communications électroniques, les personnes physiques et morales 
établies dans les États de l'EEE et dans les États Membres de l'OMC font l'objet d'une autorisation 
générale, et n'ont donc pas besoin d'une licence pour commencer à exercer des activités, sauf si des 
fréquences particulières sont concernées.  Tous les opérateurs sont tenus de s'enregistrer auprès de la 
PTA.  Une licence individuelle est requise pour toutes les fréquences sauf le spectre ouvert.  Dans la 



WT/TPR/S/273 Examen des politiques commerciales 
Page 86 

 
 

  

plupart des cas, la procédure est simple et les fréquences sont attribuées par la PTA dans un délai de 
six semaines suivant la réception de la demande. 

82. La loi contient aussi des dispositions sur la transparence et la non-discrimination, des règles 
sur la portabilité des numéros et sur la sélection et la présélection des opérateurs, ainsi que des 
dispositions relatives à la concurrence au sein du secteur.  Le droit à l'interconnexion est établi dans le 
chapitre VII de la loi, et il appartient à la PTA de "garantir l'accès ainsi que l'interconnexion et 
l'interopérabilité des services d'une manière satisfaisante et efficace" (article 25);  cette dernière peut 
notamment imposer des obligations en ce qui concerne l'accès libre et non discriminatoire et le 
contrôle des prix. 

83. En vertu des dispositions de ladite loi, tous les usagers ont droit au service universel, au 
même tarif, partout dans le pays.  L'obligation de service universel concerne la téléphonie de base, les 
données (connexion 128 kb) et certains autres services.  Pour garantir le respect de cette obligation, la 
PTA peut imposer des contraintes aux opérateurs de communications électroniques et fixer des 
exigences de qualité minimale.  Selon les autorités, de telles exigences ont bien été fixées par la PTA.  
La PTA est aussi chargée de la gestion du fonds de péréquation qui sert à financer les opérations de 
service universel lorsqu'elles sont peu rentables ou déficitaires. 

84. Les manquements aux dispositions de la Loi sur les communications électroniques et de la 
Loi sur l'Administration des postes et télécommunications doivent être corrigés dans un délai d'un 
mois après leur notification par la PTA.  S'ils ne sont pas corrigés, la PTA a le pouvoir d'imposer des 
amendes quotidiennes aux opérateurs et d'annuler le droit d'utiliser des numéros ou l'autorisation 
générale d'exploitation.  Des manquements graves ou répétés peuvent conduire à des peines 
d'emprisonnement.  Les décisions de la PTA peuvent être renvoyées devant le Comité des règles pour 
les communications électroniques et les affaires postales ou devant les tribunaux.  Toutefois, selon les 
autorités, aucun manquement important n'a été constaté pendant la période considérée. 

85. Des modifications ont récemment été apportées à la Loi sur les communications 
électroniques, renforçant la sûreté des communications et la protection des consommateurs, mettant 
en œuvre un règlement de l'UE concernant l'itinérance sur les réseaux publics de téléphonie mobile, et 
garantissant des procédures de portabilité du numéro plus rapides et plus faciles.  Une modification de 
la loi a été apportée en 2007 s'agissant du fonds pour le service universel (fonds de péréquation), qui 
est financé par une redevance perçue sur le chiffre d'affaires de tous les opérateurs de communications 
électroniques:  cette redevance, qui était de 0,12%, a été portée à 0,65%.  Cette contribution a été 
ramenée à 0,1% en 2009, le fournisseur de services universels n'ayant pas eu recours aux fonds 
disponibles. 

iii) Transports 

a) Transports aériens 

86. En Islande, le secteur des transports aériens comprend des compagnies aériennes de transport 
de fret et de passagers, des aéroports et des services connexes.  La part de ce secteur dans le PIB était 
de 6,6% en 2010, contre 5% en 2004. 

87. Entre 2006 et 2011, le trafic total de passagers est resté constant, avoisinant les 3 millions de 
personnes.  La composition de ce trafic a cependant légèrement évolué pendant cette période, le trafic 
international de passagers étant passé de 2,1 millions à 2,2 millions et le trafic intérieur de passagers 
ayant diminué.  Cette diminution est due à la crise financière, qui a réduit le pouvoir d'achat de la 
population islandaise, et à l'amélioration du réseau routier.  Du fait de cette crise, les compagnies 
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aériennes islandaises sont devenues une option plus valable sur le plan financier pour les passagers 
internationaux. 

88. Le volume du transport de marchandises et de courrier a également diminué, tombant 
d'environ 65 tonnes en 2006 à 40 tonnes en 2011.  Pour le transport international comme pour le 
transport intérieur, le fret aérien a perdu du terrain par rapport aux frets routier et maritime, du fait des 
prix moins élevés et de la plus grande efficacité de ces derniers. 

89. On compte actuellement 16 compagnies étrangères de transport de passagers en Islande:  
13 d'entre elles sont titulaires d'une licence d'exploitation islandaise et sept proposent des vols 
réguliers.  Des vols réguliers sont programmés dans quatre aéroports internationaux et neuf aéroports 
nationaux.  Tous les aéroports (sauf celui de Reykjavik) sont détenus et exploités par Isavia, une entité 
entièrement détenue par l'État et qui dépend du Ministère de l'intérieur.  En 2011, plus de 85% du 
trafic international a transité par l'aéroport de Keflavik, et près de 50% du trafic intérieur par 
l'aéroport de Reykjavik.  Les services d'escale sont assurés par les compagnies aériennes, 
conformément à la réglementation de l'UE. 

90. Les procédures et les droits sont les mêmes pour les compagnies aériennes nationales et 
internationales.  Le gouvernement accorde toutefois des subventions en faveur des vols réguliers 
desservant plusieurs destinations intérieures qui ne se sont pas révélées économiquement viables.  Les 
contrats sont attribués aux compagnies aériennes à l'issue d'appels d'offres ouverts.  En 2011, les 
subventions ont avoisiné 215 millions de couronnes islandaises, contre 137 millions en 2006. 

91. La principale loi régissant le secteur des transports aériens est la Loi n° 60/1998 sur l'aviation.  
Elle est administrée par le Ministère de l'intérieur, par l'intermédiaire de l'Administration de l'aviation 
civile.  D'après les autorités, cette loi reproduit la législation de l'Union européenne et l'Islande est 
donc en conformité avec la réglementation européenne en ce qui concerne le régime de licences, 
l'accès au marché des services de transport aérien et des services d'escale, la concurrence, l'attribution 
des créneaux, les taxes d'aéroport et la sécurité de l'aviation.  En outre, la loi autorise les transporteurs 
de l'EEE à fournir des services de cabotage, tandis que pour les transporteurs provenant de pays hors 
EEE, un accord bilatéral contenant des dispositions à cet égard doit avoir été conclu.47 

92. Conformément à la réglementation européenne, les compagnies islandaises exercent leurs 
activités dans le cadre du "ciel unique européen".  L'Islande a par ailleurs conclu des accords 
bilatéraux sur l'aviation avec les pays suivants:  Afrique du Sud;  Allemagne;  Arabie saoudite;  
Arménie;  Azerbaïdjan;  Bahreïn;  Barbade;  Brésil;  Canada;  Chili;  Chine;  Colombie;  Croatie;  
Danemark;  Égypte;  Espagne;  Fédération de Russie;  Finlande;  Ghana;  Hong Kong, Chine;  Inde;  
Indonésie;  Jamaïque;  Jordanie;  Koweït;  Laos;  Liban;  Luxembourg;  Macao, Chine;  Malaisie;  
Mongolie;  Norvège;  Oman;  Paraguay;  Pays-Bas;  Qatar;  République dominicaine;  Royaume-Uni;  
Rwanda;  Singapour;  Suède;  Syrie;  Thaïlande;  Turkménistan;  Turquie;  Viet Nam;  et Zambie.  
L'Islande est également partie à l'accord ciel ouvert entre l'UE et les États-Unis, le seul accord de ce 
type que le pays ait conclu. 

93. Au titre de la Loi n° 34/1991 sur l'investissement étranger dans les sociétés, la participation 
étrangère dans des sociétés islandaises s'occupant de transport aérien ne peut pas dépasser 49%.  Cette 
limite ne s'applique pas aux ressortissants des pays de l'EEE, qui sont traités comme les citoyens 
islandais.  En outre, aucune entreprise ne peut obtenir une licence d'exploitation si elle n'est pas 

                                                      
47 Les transporteurs du Groenland, du Paraguay et du Chili sont ainsi autorisés à offrir des services de 

cabotage en vertu des accords bilatéraux conclus avec ces pays. 
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effectivement contrôlée par des ressortissants de pays de l'EEE.  Il n'y a pas de limites à la 
participation étrangère dans les services auxiliaires. 

94. Un changement important est intervenu au cours de la période à l'examen:  l'Administration 
de l'aviation civile a été subdivisée en deux entités, une nouvelle Administration de l'aviation civile 
(CAA) et Isavia.  La nouvelle CAA, responsable de la réglementation et de la sécurité de l'aviation, 
est donc chargée de délivrer les licences aux pilotes, aux contrôleurs aériens et aux mécaniciens des 
aéronefs.  Elle est également responsable de la délivrance des certificats de navigabilité, des certificats 
de transporteur aérien et des certificats pour les services de navigation aérienne et l'exploitation des 
aérodromes.  C'est également la CAA qui assure la communication et l'interaction avec les 
organisations en rapport avec l'aviation civile internationale. 

95. Outre les opérations de manutention aéroportuaires et l'aménagement de tous les aéroports 
d'Islande (sauf celui de Reykjavik), Isavia est en charge des services de navigation aérienne dans la 
zone de contrôle de l'Islande. 

b) Transports maritimes 

96. Compte tenu de la situation géographique de l'Islande et de sa dépendance vis-à-vis du 
commerce international, les transports maritimes restent très importants pour le pays.  La 
quasi-totalité du commerce de marchandises emprunte en effet les voies maritimes.  Bien que 
1 216 embarcations non pontées et 1 050 navires à pont soient enregistrés en Islande, seuls un navire 
citerne et un navire à cargaison sèche battent pavillon islandais. 

97. Le volume des marchandises transportées par voie maritime est passé d'un peu moins de 
5 millions de tonnes en 2003 à environ 6 millions de tonnes en 2010, dont un tiers de marchandises 
exportées et deux tiers de marchandises importées.  Cette croissance est due à la mise en service de 
nouvelles fonderies d'aluminium. 

98. On compte actuellement une soixantaine de ports en Islande;  leur nombre a diminué au cours 
de la période considérée, du fait du rapprochement de petites municipalités et de la création 
d'associations portuaires.  Les ports et les structures de protection du littoral sont détenus et exploités 
par les municipalités. 

99. Une activité importante est observée dans 15 ports, dont quatre peuvent accueillir des navires 
d'une capacité pouvant aller jusqu'à 40 000 tonnes de port en lourd.48  Les autres sont avant tout des 
ports de pêche, qui peuvent tout de même accueillir des navires marchands, pour les exportations de 
produits à base de poisson.  Des ports naturels de qualité pourraient être mis en valeur dans les régions 
du pays réservées au développement industriel.  Les Ports islandais associés, créés en 2004 suite à la 
fusion du port de Reykjavík et des ports voisins (Akranes et Grundartangi) sont les principaux points 
d'importation et d'exportation du pays et 47% des marchandises ont transité par ces ports en 2010. 

100. La principale loi régissant le secteur des transports maritimes est la Loi de 1996 sur 
l'Administration maritime islandaise, administrée par l'Administration maritime islandaise (IMA), qui 
dépend du Ministère de l'intérieur.  En vertu de cette loi, tous les navires battant pavillon islandais 
d'une longueur supérieure à six mètres doivent être immatriculés auprès de l'IMA, qui tient à jour un 
registre des navires.  Un droit d'immatriculation est perçu en fonction du tonnage.  L'IMA a aussi des 
responsabilités dans les domaines suivants:  le contrôle par l'État du port des navires marchands se 

                                                      
48 Renseignements en ligne du Répertoire des exportations islandaises.  Adresse consultée:  

http://www.icelandexport.is. 
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trouvant dans des ports islandais;  la délivrance des brevets aux marins et les questions liées aux 
équipages;  la mise en application de la Convention internationale sur les normes de formation des 
gens de mer, de délivrance des brevets et de veille (Convention STCW);  la délivrance des certificats 
professionnels de plongée et de conduite;  ainsi que les services liés au trafic maritime et la sécurité en 
mer.  L'IMA est aussi chargée d'élaborer et d'attirer l'attention du public sur l'adoption de nouvelles 
lois relatives aux transports maritimes.  Elle publie des matériels de formation dans le domaine de la 
sécurité en mer et encourage la formation de différentes manières.  La législation maritime islandaise 
est entièrement inspirée des règlements de l'UE relatifs à la libre prestation des services, au 
changement de registre des navires de charge et navires à passagers, à une action en vue de 
sauvegarder le libre accès au trafic transocéanique et au cabotage maritime.  L'Islande est le seul 
Membre de l'OMC à avoir pris un engagement contraignant concernant le cabotage maritime. 

101. En matière d'administration portuaire, l'IMA est responsable des projets relatifs aux structures 
de protection du littoral et aux ports, ainsi que de la recherche et de la planification dans ce domaine.  
L'État conduit les travaux de recherche fondamentale se rapportant aux projets portuaires et apporte 
un soutien financier en faveur des nouveaux projets.  L'IMA élabore un plan quadriennal 
d'aménagement portuaire renouvelable et le soumet au Parlement pour approbation.  Au cours des 
dernières années, des nouveaux projets d'aménagement ont été menés à bien dans 20 à 30 ports 
chaque année, pour un budget annuel moyen de 300 à 500 millions de couronnes islandaises.  La 
plupart des projets portuaires font l'objet d'un appel d'offres.  L'IMA assure le suivi des aspects 
techniques et financiers des projets financés par l'État et en rend compte au Ministère et au Parlement 
annuellement.  Elle supervise aussi la construction des structures de protection du littoral.  Ces projets 
sont financés par le Fonds pour l'aménagement des ports, qui est géré par l'IMA et alimenté par des 
crédits budgétaires de l'État et par les droits portuaires. 

102. En janvier 2011, l'Islande a adopté un nouveau dispositif de contrôle par l'État du port, 
conformément à la Directive de l'UE sur le contrôle par l'État du port.  Dans le cadre de ce dispositif, 
intitulé Nouveau système d'inspection (NIR), les contrôles aléatoires ont été abandonnés et les 
inspections seront effectuées en fonction du profil de risque des navires, de sorte que les navires 
présentant des risques seront fréquemment inspectés tandis que les "bons" navires le seront moins 
souvent.  Le profil de risque d'un navire est établi en fonction de l'âge, du pavillon, du type et de la 
compagnie, entre autres. 

103. L'Islande a ratifié et incorporé dans sa législation nationale la plupart des conventions et des 
instruments adoptés par l'Organisation maritime internationale (OMI), et notamment:  la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS);  la Convention internationale 
sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille (STCW);  la 
Convention sur les normes de formation du personnel des navires de pêche, de délivrance des brevets 
et de veille (Convention STCW-F);  la Convention sur les lignes de charge;  la Convention 
internationale pour la prévention de la pollution par les navires (Convention MARPOL);  la 
Convention sur la réglementation internationale de la prévention des collisions en mer (Convention 
COLREG);  la Convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritimes (SAR);  et la 
Convention pour la répression d'actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime. 

5) TOURISME 

104. La part du tourisme dans le PIB islandais était de 5,6% en 2009 et le secteur employait 5,2% 
de la population active.  Par ailleurs, le tourisme a représenté 17% des recettes tirées des exportations 
islandaises entre 2005 et 2010. 
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105. Toutefois, du fait de la nature de ce secteur, qui est cyclique et présente une élasticité 
importante par rapport au revenu, la croissance a été variable au cours de la période considérée.  Les 
arrivées de touristes, qui avaient régressé après 2008, ont considérablement augmenté en 2011, jusqu'à 
dépasser 565 000 visiteurs (croissance de plus de 16% par rapport à 2010) (graphique IV.8).  Cette 
récente croissance peut s'expliquer par différents facteurs:  la dépréciation de la monnaie a fait de 
l'Islande une destination plus abordable;  les liaisons aériennes se sont améliorées et sont plus 
fréquentes;  et l'exposition médiatique s'est accrue (y compris involontairement, du fait de l'éruption 
du Eyjafjallajökull en 2010 et du Grímsvötn en 2011). 
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Graphique IV.8
Nombre de passagers transitant par l'aéroport de Keflavik, 2003-2011

Source: Renseignements communiqués par les autorités.
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106. Dans le nouveau programme de croissance du gouvernement, les autorités ont identifié le 
tourisme comme un secteur central.  Une nouvelle stratégie publique pour le tourisme a d'ailleurs été 
approuvée par le Parlement en 2011, laquelle vise principalement à: 

 préserver le caractère unique de l'Islande, en mettant fortement l'accent sur certaines 
destinations; 

 améliorer la qualité, le professionnalisme et la conscience environnementale dans le 
secteur du tourisme; 

 promouvoir la rentabilité et la reconnaissance du secteur;  et 

 allonger la saison touristique, minimiser les variations saisonnières et encourager une 
meilleure répartition des touristes sur le territoire national. 

107. S'agissant de ce dernier point, plus de 50% des touristes qui visitent l'Islande voyagent l'été.  
Afin de réduire les variations saisonnières, les autorités essaient de promouvoir l'Islande comme une 
destination quatre saisons, en faisant connaître les phénomènes naturels uniques que sont les aurores 
boréales, et les festivals d'hiver. 
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